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DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
(au moins 2 mois avant la date)




Nom de l’associationMonsieur Le Maire
Michel Valla
Mairie
Place de l’Hôtel de Ville 
85150 LES ACHARDS
Monsieur Le Maire
Michel Valla
Mairie
Place de l’Hôtel de Ville 
85150 LES ACHARDS

Adresse postale 
Tél 
Mail

Objet : Demande d’aide (financière) et/ ou (en nature)

Monsieur le Maire,
Dans le cadre des activités de notre association, et dans le souci de mener à bien notre projet « nom du projet ou de l’action », qui se déroulerait (date ou période), à (lieu), nous sollicitons la Commune Les Achards pour une aide (financière) et/ou (en nature).
En effet, (une aide financière d’un montant de: ........€ nous permettrait d’équilibrer le budget prévisionnel de notre projet)
Et /ou (La mise à disposition du matériel ou de l’équipement suivant nous permettrait d’accueillir les participants dans de meilleures conditions):
Liste du matériel demandé
-
-
Si nécessaire Aussi, pour assurer la sécurité de cet évènement nous sollicitons un arrêté de circulation et de stationnement suivant le plan fourni en pièce jointe.
Veuillez trouver le descriptif et le budget prévisionnel de notre projet en page 2 et 3.
Nous espérons que notre demande retienne toute votre attention.
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions, Monsieur le Maire, d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Le président 
Nom et prénom
Signature


Intitulé du projet : 

Projet : 	
	
	

Descriptif du projet : 

Date(s) du projet : 	
Objectif(s) : 	
	
Public visé : 	
Nombre de participants :
☐	De la commune Les Achards
☐	Des Communes du Pays des Achards, lesquelles : 	
☐	Hors Commune CCPA, préciser : 	
Lieu(x) envisagé(s) : 	
Partenaires éventuels : 	
[bookmark: _GoBack]
Budget prévisionnel : 

Montant de l’aide financière sollicitée : 	
	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Subvention communale sollicitée
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	



Assurance : 

En cas d’acceptation du projet, je certifie avoir contracté une assurance auprès de « nom et coordonnées de l’assurance » afin de couvrir tous les pratiquants (licenciés, adhérents et hors association). 
A réception de la réponse favorable de la Commune Les Achards, une copie de l’attestation d’assurance couvrant tous les protagonistes durant l’action sera envoyée à associations@lesachards.fr
Mention Lu et approuvé
Signature
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